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Madame, Monsieur,

Le parc éolien de Salles-de-Villefagnan va fêter cette année ces 15 ans d’existence. Dans la poursuite des discussions engagées avec la mairie 
et avec Statkraft, propriétaire du parc des Combusins, ABO Wind a décidé de lancer de nouvelles études afin de pérenniser la production 
éolienne sur le territoire. L’objectif est de développer un nouveau parc éolien qui bénéficiera des dernières évolutions technologiques et 
s’appuiera sur des éoliennes plus performantes que les 9 aérogénérateurs actuels. 

D’ici quelques années, les 9 éoliennes seront démantelées et un nouveau parc éolien verra le jour : ABO Wind travaillera avec les différents 
acteurs du territoire pour que ce nouveau parc réponde aussi bien aux enjeux énergétiques et climatiques de notre pays, qu’aux enjeux 
socio-économiques du territoire. C’est dans cette démarche que nous proposons la création d’un comité de suivi du projet ouverts aux 
riverains et acteurs locaux. Vous trouverez tous les détails dans ce bulletin.

Bonne lecture !

Création d’un comité de suivi

Ce comité de suivi aurait pour objectifs : 

 ◽ D’être un relais d’information sur le développement du projet, ses caractéristiques et son planning. 

 ◽ D’être un lieu d’échanges entre les riverains et le responsable du projet, sur toutes les thématiques relatives à son développement.

Ce comité pourra accueillir entre 10 et 15 riverains du projet souhaitant avoir des d’informations plus détaillées 
sur le processus de développement du projet. Il se réunirait une à deux fois par an selon les avancées du projet. Les 
thématiques à aborder pourront être définies lors de la 1ère rencontre du comité de suivi, en fonction des attentes 
et besoins exprimés par ses membres. 

Toute personne volontaire est priée de se faire connaitre auprès du responsable du projet, d’ici le 15 mars 2023, par mail ou téléphone aux 
coordonnées ci-dessous :

Alexis CHARRIER – 06.44.22.42.04 – alexis.charrier@abo-wind.fr

Une première rencontre pourra être organisée au cours du 2nd trimestre 2023.
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Les études de faisabilité 
ABO Wind s’entoure de nombreux spécialistes reconnus et indépendants pour travailler à l’élaboration et à la construction de ses parcs. Une 
équipe projet est constituée en vue de concevoir un projet adapté au territoire et à ses enjeux.

L’ensemble des études vont être lancées en 2023. Ainsi, un mât de mesure de vent sera installé en mars 2023 pour répondre à deux objectifs :

 ◽ Une analyse de vent à plusieurs hauteurs, et notamment à des altitudes plus importantes que les anémomètres des éoliennes actuelles ;

 ◽ Une mesure de l’activité des chauves-souris sur le site.

Vent 

 ◽ Mesurer les 
vitesses, directions 
et fréquences de 
vent sur le site. 

 ◽ Adapter les plans 
de bridages 
acoustiques selon 
les mesures de vent. 

 ◽ Évaluer l‘énergie 
produite par le parc.

Faune et Flore 

 ◽ Réaliser un inventaire 
des espèces présentes 
et des différents milieux 
naturels. 

 ◽ Adapter l‘implantation 
des éoliennes en 
fonction des enjeux 
identifiés pour 
préserver les espèces et 
milieux fragiles.

Acoustique

 ◽ Établir un état initial 
de l‘environnement 
sonore. 

 ◽ Choisir l‘éolienne 
adaptée. 

 ◽ Définir les éventuels 
plans de bridages 
permettant de garantir 
la tranquillité des 
riverains dans le respect 
de la réglementation 
acoustique sur l‘éolien.

Paysage 

 ◽ Etablir un état initial des 
composantes du paysage.

 ◽ Déterminer les perceptions 
du futur parc et enjeux depuis 
les lieux de vie, axes de 
circulation, monuments et sites 
patrimoniaux et touristiques.

 ◽ Définir la meilleure implantation 
pour une insertion cohérente en 
comparant différents scénarios 
par le biais de photomontages 
notamment.

Le choix du scénario
Aujourd’hui, l’emplacement, le nombre et le type d’éolienne ne sont pas encore connus. En combinant les résultats des 
différentes études et des enjeux observés sur le territoire, le scénario le plus adapté au site d‘étude sera déterminé. 
Notre objectif est de proposer une implantation réaliste et cohérente avec l’environnement, le territoire et les paysages 
qui le caractérisent.
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